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RAPPORT DU COMITE SPECIAL CHARGE D'ENQUETER SUR LES PRATIQUES ISRALIENNES 
AFFECTANT LES DROITS DE L'HOMME DE LA POPULATION DES TERRITOIRES OCCUPES 

Lettre datée du 31 janvier 1979, adressée au Secrétaire général par le 
Chargé d'affaires par intérim de la Mission permanente de la Jordanie 

auprès de l'Organisation des Nations Unies 

J~ai l'honneur, d'ordre de mon gouvernement, de vous communiquer ci-joint le 
texte d'un article de Jonathan Kandell paru dans le New York Times du 21 janvier 
1979. 

Cet article met en évidence un nouvel aspect des pratiques inhumaines exercées 
par les Israéliens contre les droits des Arabes qui se trouvent sous leur 
occupation depuis 1948. M. Kandell explique comment les dirigeants israéliens, 
contrairement à ce qu'ils prétendent, ont fait de la violation des droits de 
l'homme, en Israël et dans les territoires arabes occupés une habitude quotidienne 
depuis que l'Etat d'Israël a été créé en Palestine. 

Mon gouvernement vous serait obligé de bien vouloir faire distribuer le texte 
de la présente lettre et de l'article de M. Kandell qui l'accompagne en tant que 
documents de l'Assemblée générale au titre du point intitulé "Rapport du Comité 
spécial chargé d'enquêter sur les pratiques israéliennes affectant les droits de 
l'homme de la population des territoires occupés". 

79-03029 2328E (F) 

Le Ministre plénipotentiaire, 

Chargé d'affaires 
par intérim 

(Signé) Sami I. GAMMOH 
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Les Israéliens empêchent les habitants de deux villages de retourner chez eux 

Ceux-ci avaient été évacués "temporairement" pendant la guerre de 1948 

Des raisons de sécurité sont invoquées pour rejeter leurs nombreuses demandes 

par 

Jonathan Kandell 

Exclusif 

JERUSALEM, le 20 janvier. Tandis que l'attention des Israéliens est tournée 
vers les raids opérés au Sud-Liban, les bombes que les Palestiniens font exploser à 
Jérusalem et une autre tentative américaine pour relancer des pourparlers sur la 
paix au Moyen-Orient qui languissent, le gouvernement a révélé discrètement cette 
semaine qu'il n'avait nullement l'intention d'autoriser les habitants de deux 
petites communautés arabes du Nord à retourner dans les villages qu'ils ont été 
contraints de quitter il y a 30 ans. 

Ces deux villages de la Haute Galilée - Berem et Ikrit - pèsent sur la 
conscience nationale depuis près de trente ans. 

L'affaire a pris une tournure encore plus poignante depuis quelques mois, car 
les 2 000 villageois concernés sont des chrétiens maronites. Or Israël s'est 
étroitement allié avec les milices chrétiennes maronites du Liban qui se trouvent à 
quelques kilomètres au-delà de la frontière, dans une lutte commune contre les 
guérilleros palestiniens. 

L'évacuation était "temporaire" 

A la différence de ce qui s'est pass~ dans des centaines d'autres communautés 
arabes qui ont été déracinées pendant la guerre de 1948, les habitants de Berem et 
d'Ikrit ne se sont pas battus contre les Israéliens et n'ont pas fui le pays. Les 
troupes israéliennes leur ont dit d'évacuer temporairement leur village, avec 
l'assurance qu'ils pourraient y revenir lorsque les combats auraient cessé. 

C'est en tout cas ce qu'avait conclu la Cour suprême israélienne, qui a rendu 
en 1952 un arrêt en faveur des habitants de Berem et d'Ikrit. L'armée est alors 
intervenue en déclarant que ceux-ci ne pouvaient pas retourner chez eux pour "des 
raisons de sécurité". Raisons qui n'ont jamais été clairement indiquées. 

Avant son élection au poste de Premier Ministre en 1977, Menachem Begin avait 
assuré les villageois qu'il ferait tout son possible pour faciliter leur retour. 
Une fois en fonctions, il aurait confié à des personnes de son entourage que de 
toutes les promesses faites par lui au cours de sa campagne, c'était l'engagement 
pris à l'égard des Maronites de Berem et d'Ikrit qui le mettait aujourd'hui dans la 
situation la plus embarrassante. 
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Un comité spécial est chargé de la question 

Plus de 18 mois se sont écoulés depuis que le Premier Ministre a nommé un 
comité ministériel spécial chargé d'étudier la question et déclaré qu'il 
accepterait sa recommandation. 

Or avant hier, le Ministre de l'agriculture, M. Ariel Sharon, a révélé par 
inadvertance devant le Parlement que le Comité ministériel avait décidé il y a 
quatre mois de se prononcer contre le retour des habitants dans leur village. Il 
n'a pas indiqué les raisons pour lesquelles cette décision n'avait pas été rendue 
publique. 

Au sein du Comité, deux ministres ont voté contre les villageois, un pour et 
un autre s'est abstenu. Un cinquième ministre, M. Gideon Patt, qui détient le 
portefeuille du logement, n'a pas voté parce que, semble-t-il, il se trouvait alors 
à l'étranger. 

M. Patt, que l'on sait favorable aux revendications des villageois, a éclaté 
lorsque M. Sharon a fait ses révélations. "La décision était tellement secrète, 
apparemment, que même moi je n'en ai pas été informé", a-t-il déclaré. 

L'affaire pourrait traîner en longueur 

Le Premier Ministre pourrait ouvertement passer outre à la recommandation du 
Comité et, encore maintenant, se déclarer favorable au retour des habitants de 
Berem et d'Ikrit chez eux. Mais il est plus probable, estime-t-on, qu'il laissera 
l'affaire traîner en longueur sans prendre de décision. 

Des porte-parole des villageois, qui vivent maintenant à quelques kilomètres 
seulement de leur ancienne communauté, ont déclaré qu'ils poursuivraient la 
campagne publique qu'ils ont entreprise pour se faire restituer leurs biens. 

"Nous n'avons pas perdu tout espoir" a déclaré l'un des membres du comité 
constitué par les villageois, M. Yosef Emtans. "Nous pensons encore maintenant 
qu'il y a une chance que le gouvernement rejette la recommandation du Cabinet. 
Après tout, M. Begin nous l'a promis." 

La plupart des anciennes maisons de Berem et d'Ikrit ont été dynamitées par 
les forces militaires israéliennes après l'évacuation de leurs habitants. On a 
déclaré Berem parc national, et un certain nombre de colonies juives se sont créées 
sur d'anciennes terres agricoles qui appartenaient aux Maronites. 

Nous n'accepterons pas de compensation, disent la plupart des villageois 

A quelques exceptions près, tous les villageois ont rejeté les offres de 
compensation du Gouvernement israélien. Leurs porte-parole ont déclaré qu'ils 
étaient prêts à renoncer à leurs prétentions sur les terres qui ont été défrichées 
ou cultivées par des colons juifs si les terres qui restent leur étaient rendues. 

Mais les colonies juives voisines se sont vigoureusement élevées contre le 
retour des Maronites car, disent-elles, une telle mesure ouvrirait la porte aux 
revendications de milliers d'autres Arabes qui ont perdu des biens au cours des 
hostilités de 1948. 

1 •.. 



A/34/73 
Français 
Annexe 
Page 3 

La presse a réagi en critiquant le gouvernement, non pas tant en raison de la 
validité des revendications des Maronites, mais à cause du secret dont le Comité 
ministériel spécial s'est entouré pour s'occuper de cette affaire. 

Dans un éditorial, le Jerusalem Post écrit que "s'il faut admettre que, sur le 
fond, la question n'est pas facile à trancher", la façon dont le Comité a agi 
"présente tous les caractères du type de gouvernement par subterfuge qui est devenu 
la marque distinctive du gouvernement Begin". 

Une publication syndicale, Davar déclare : "Ces méthodes occultes, non 
seulement vont à l'encontre des règles de la démocratie, mais de plus, elles sont 
inefficaces, lâches et d la limite de l'infantilisme." 




